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La présente attesteque y Commissaire tial dù Travail mear 2pour dépôtsuivant Farticle 72 ducode du travail, Je documentie
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  forme 3 une pratique établie.

2.-3 L'Employeur consent à ce que de tels représentants,

que l'Union peut élire ou désigner, aient accès aux relevés de

production de chaque employé que l'Union peut raisonnablement

demander comme agent nécociateur et/ou partie contractante aux

présentes.

ARTICLE 3 - PERIODE D'ESSAI
 

3.1- Tous les nouveaux employés seront soumis a une

période d'essai de trente (30) jours.

ARTICLE 4 - SECURITE D'UNION

4.-1 La participation comme membre dans l'Union après

 

la période d'essai de chaque employé est requise comme condi-

tion d'emploi de chaque employé.

4.-2 Tous les employés qui sont maintenant membres ou

qui deviendront membres de l'Union doivent, comme condition

 

À d'emploi continu, demeurer membres en règle le terme de cette

ÿ Entente.
a *
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a . . x == . co ci i _

ons0olelS Js revw45 a. a“ Ears 9 -

CRED CONJOINT DEMONTREAL ©
“TRAVAILLEURS AMALGAMES DU VETEMENT
ET DU TEXTILE (CTC-FAT-COI) {

resee

; 3hgr | ARTICLE 1-JURIDICTION PES Rire TE
Poea-1 Le mot “employé* s'applique auxfinsde. 1aa présente1

conventionCollective 3 tousles marqueurs,coupeurs,assist- |
ants’coupeurs et empileurs. EERed LEar
5 4. der2Définition des "empileurs"=. Tout employé.‘quipasse

… “plusde:soixante pour cent(608)de ses.‘heures: travaillées sur

2Raeou$étendrele materiel’surlatable deships,’

Esa*ARTICLE: 2. ~RECONNAISSANCE DE L'UNION
Ca1°L'employeur reconnaît l'Unioncomme agent isgociar|
teurexclusifpourses employés envequi concernéles‘salaires,

les.‘heureset conditions detravail.Cd i td
on C22LL’Employeur consent a reconnaître ettraiter avec el

Getels représentants des ‘employés de ses ateliers qued'Union

peutélire ou désigner, et‘en pluë consenta permettre3 ces LEE

représentantsdes’ employés élus ou désignés par l'Union doment. 5
-autorisés avisiterSesusinesou:ateliers8n°‘importequel

a temps durant|desheures de. travail. Ce droitdoitêtre.sons

formeaune pratique établie.; LE ET ES
Ee 2 OR,=3L'Employeurgonsentace que“detels représentants,

quel’Union peut élire ou désigner, aient accès aux relevésge
productionde chaque employé que 1!Union peut raisonnablement i
“demander corme agentnégociateuret/ou partiecontractänteaux
rentsde Re ES 5 a Pa PTE |

PES “ARTICLE 3-PERIODED'ESSAI A
Co sae Tousles nouveaux employés serontsoumisaune.

| périoted'eessai‘de trente(30),jours,

; {1 “ARTICLE 4— SECURITE D'UNION - |
2-1Laparticipation.comme membredansd'unionaprès

hllapérioded'essai de chaque employé est requisecomme condi
ais

C0tiond' emploi de chaqueemployé. ENTes fo. ; set 5 ge
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a Tous lesemployés qui sont maintenant membresou |

qui deviendront membres de l'Union doivent, comme condition 7

‘d'emploi continu, demeurer membresen règle le terme decetteEE
Entente. Ces LT ee : Tg es
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| , ARTICLE 5 - METHODE
S DE ZRAVAIE

5.1 L' Employeur convient de donner an avisâ'unedenie

Journéede travailsy.délégué en chef de1atelier etaux
TEina: ver agées eiboues af

” employés visés lorsqu'il y aura du temps supplémentaire à foire.
   

 3 1 a 5. 2 Toutemploye appeléa se rapporter au travailet

2 E - “qui s ‘y rapporte, aura la garantie de quatre (4) heures detras

vail, oude quatre“w heures de paye équivalente.Toutefois,

cette stipulation nes’‘appliquera vas’s"al n'y a pas d'ouvrage |

8cause de circonstances incontr6lablespar 1a direction, ventes

“que le manque a’électricité,lefeu, lebrisdemachinerie 1

nonsusceptibled'être,réparée en un lapsdetempsrm

ou1!absenceatautresemployés qui+ne se‘sont pas présentésau7

  nées:oudemeurés à1ouvrage.
DerUT

 

5,3 Tous‘les employés seront considérés ‘comme étant

 

    
      
   
   

 

campsautravail 3 moins au‘ils n.‘aientétéavisés de nei i

 

| © serapporterautravail dansun délai raisonnableavantle

abutxnormal.de leurs heures de travail.
ie

 

5.‘ne‘Employeurnepourra‘envoyeral'extérieurœe

0.‘ouvrage‘d'une qualitésemblable &celuiou’ir coupedans son

       
   

a “atelierà moins que les‘employésde sonatelierne soient

‘employés 8°plein temps.
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mnde-1'heurs. aprèstrois.18(a)mied'emploi.

‘augmentationsde trente cents1308)deieheuretouslesrôle”
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La 6-5 Netenant:pascomptedetasuite de2Leou’

inautre‘dispositiondelaprésenteEntente,l'Employgura

dedroit.dePayeral'avance toute:augmentation.et1'‘Employeur

|regevrale.créditpour:tous paiements éffectuésavantlesdates

‘auxquelles. sont dû.de.telles augmentationset.deplus;l'Emp-

“loyeur. recevrailecréditpour touslespaiementssur.les vi
“augmentations faites.avant lesaugmentationsaccordées.par e

ComitéConjoint; et ne: sera.pas’requis de payerlesprimésoù

montantsadditionnelssur.les:augmentationsduComité Conjoint

ARTICLEFoSEMAINE DETRAVAIL ET
8 TEMPSSUPPLEMENTAIRE|

 

  

  

   

  

   

 

  

 

   

  

   

    

  
  

 

  

  

 

 

  
vacances.

 
 

LheARTICLE9-LESVACANCES ANNUELLES
‘a.-1 LLEmployeur accorderaà chaqun de sesemote§

“son emploi”‘pour une périodeàe‘trois (3) ns ospluslorsdes

vacances annuelles, trois(3) semaines devacances d'été et’ 8

# doit donnerachaque empfoyé pources dites troisasemaines|

de vacancés six pourcent (68)du.Salairetotal deaemployé ss.

pour l'année précédente 5yréférant.L'année8!y réferrant

“se terminera|le. 30“Juin.

 

   
       

 

  

   

 



 

  

   

 

   

  

       

-5-

~~ 9.-2 Tous les employés au’‘service de 1° Employeur depuis

‘un a an mais moins detrois(3) ans recevra deux (2) semaines

| “devacances payés à quatre pour cent [ELdu salairegagnéPour _

ge l'année précédente qui s'y réfère.5 | SEE ene
9.-3 LEmployé au servicede 1Employeur depuis moins ge ES

 
| 1 xke172) oid”lorsdes’ vécénéesgrates;a‘Aura“droità des

vacancesannuelles d'unedurée d'un(1) jour. pour chaquemois
3 travaillé, en autant que la prolongation de ces vacances
i - n'excède pas deux (2)semaines, et que le dit‘employé a ‘droit

> i à une allocation égale à quatre pour cent (4%)du salairegagné

: { durantla période allouée pour ses vacances annuelles. {
g .…… 9.-4 .4'Employeur paiera aux.employés éligibles la payede

§7, © Vacances le jour de paye précédantimmédiatement lesvacances. 7
wo 905 a) iL’Employeuraccordera à chaque.employé qui,au1

24e jour ‘dedécembre aura été continuellementàson emploi Co
  

  

     pour unepérioded'un. (1)an.ou plus, une. prime. CE li

5 i ~b).‘IL! Employeurpaiera achaque employéayantdroit Ti

acetteprime,deux.pour.cent (28) du salairebrutqueJ'employé |Es

aura‘touché,‘incluant1! indemnitéde vaçances, pouruneJeriode

“de douze (12)mois entrele ler décembre de. 1'année précédente

: jusqu'au30.novembre de 1annéecourante.©
4

Fed =) Les employés sous: la juridication duComitéon.

     

 

:CE:

   
    
  

 

       
  

 

“joint recevrontdeux pour cent (28) pourleur.vacänces de.fin; i

“d'année au lieude.la prime, : ppPages pes _PCSe

fee a.-6. En cequiconcerne les.employés couverts.par. le I, Da ES
Comite Conjoint; 1!Employeur‘entreprend.de maintenir les termes’4

ve et conditions de.tout décretrelevant:Acette ‘Industrie.et. ce
paieraatous les ‘coupeurs‘sous la juridiction du,ditComite

  

        

  

  

  
  

conjointpour desVêtementsàHommes et Garçons devraient-ils  
avoirdes augmentations qui‘excèdent célles danscetteConveri-

  

3 tionCollective,‘des vacances.plusprolongées,‘et/ouva
cances

defind'année, congés statüûtaires.et/ouvacancesqui sont

(contradictoires avec.laprésente ConventionCollective,alors,

| seulementces.‘coupeurs_sous lajuridiction du ComitéConjoint

ipour.lesVêtements a’Hommes€ deGarçons aurontdroitacés
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orde|
“Le 2 Janvier
LeVendrediSaint2

Lundi de Pâques
Fêtede la Reine 2 AE
Jour de la Fête Nationale 5 |
Fêtedu Canada. Ge

a Fête du Travaili
Jourde l'ActiondeGraces
Jour deBody Ek :

    

  

 

 

  

   
     
   
      
     

  



_ “10°~2UneJournée©de‘paie”pourles‘Fins decetarticle, :

8 représente le tauxhoraire courantpourles employés à 1'eee

1 ; multiplié par.le nombre normal d'heures de travail que comp |
E >oer,nidshentlesjours,de congs. selon.Marticle FedCirdessys..Ee

10.-3 “Touslesnouveaux employés, ayant terminé leur®

périodede probation, aurontdroitaux congés statutaires’ LS

payés. Toutefois, 1"Employeur peut ajourner le paiement des

congés statutaires pour aussilongtempsque1 Employé . n' aura- CE

pasétéàt'emplot"de 1"employeur,pourune période de.trois.y
mois.BRL ES, ER ne 5SER

a 7° 10.4 “Pour avoir.droità.un congé payé, l'employé devra.

ki travaillerou êtredisponible pourtravailler.da journée réqu-

lidre.de travail.avantet.dajournée régulière.detravail ‘après

 

RE leiaua travel1la“journée.qui précède«ou1a 0 |

 Sournge«quisuit le“congéne.devra’pas.priver l'employé de sesie

“droits à lapayede“congé lorsque l'absenceest‘autorisée,ouLe ;

est due à unemise-à-pied,àlamaladie, àundécès survenuCt

2lafamille proche,ou la convocation.ades‘assemblées

sppéiates‘du syndicat,‘en autantque1Employeuren.n'ait été Co har

“informe:à l'avance par lesyndicat.=. TA i aSE RT

C10.-6 Dans lecas. d'absence.pourmaladie del'employé |

|soitavahtet/ou.aprèsle congé,pour.unePériodecontinuede

Plus dedix (10)semaines précédant|le congé ou pour plus.de.|

Quinzeas)semainessuivant lecongé,i1 n°aura pas le droitHa
la.payede congé.i on efPent auFyERE ral I

7a 10,~7 Tousles.congésseront,payés,Andépendanment,dela.

| journéeoùlecongétombe.1ENa oo

Fe /16.-8 Siun.congé tombeunsamedi ouunm5 dimanche,1e

“lundi suivant seraconsidérécommecongé statutaire,à moins

a quelaProvince de.Québec, le DomaineduCanada ouTe Comité

conjoint de Wiindustriedos Vêtements.4Hommes etdeGarçons

= ». Lésiferentautrement. a ST 2 Pants a es 5

: 10.-9 Dansle cas oùuncongétombedurantlapériode ail,
rs)

usvacances‘annuelles, 1!Employeur!ssn somroaemployés Ë

| CES 2= snmmérésàanArticle 10,--f, saufsur convention préalable

| nT,meepar ‘1'Employeur,‘les employés concernés et1°onion.

4 10.“11 L'Employeurdoit donner aux employéséligibles - 8

ta paye dujour de Noël et du jourdel'an Le.dernier jour: deoo 0pe

 
#8— Ps Payeavant18 jourde Noll.

  

  



 REPARTITION|DUTRAVAIL |
ET ANCIENNETE |

11estconvenuquune répartitionégale dutravail:
“seraappliquéedans“chaquesection,Opérationet/oudépartement,

CUES

-durantles”heuresrégulièresdetravailet durantles, heuresce

futFèsestpratiquedelefaire,également‘entreiCH

closhgitiesae2+‘Employeur, pourvuqu'iilssoientcapa-

son.enpaployeutetbYnspar= accord.mutuel.

maenérentoùsujet.d'unemise-à-piedet.des.conditions.

 

 

 

 



après la fin eur .pér ode. à rob

l'a cle 3 ~1

14.-3 Toutes lessommes ‘ainsi retenuesserontmises de

0côtéetgongervéesa1'intent on,ay, SymaHYcat, Jià. ce5AL af3qu'elle
“Jui soientversées,‘Advenant,que1‘Employeur n‘honore pasda}
‘responsabilitéqui lui est assignée, cela.nechange enrien.la

“naturedecessommes, nonplus que leurmontantniA"obligatio:

de 1!Employeur, lestributaires,représentants, suécesseurs‘ou

mandataires de payerlesdites.sommes auSyndicat.

ARTICLE 15-DROITDE CONGEDIEMENT
ET DE DISCIPLINE

15. de disciplin“1 Tous les pouvoirs.decongéaiement:

appart iennent 0 elêvent-de1‘Employeur. est‘convenuque

ce pouvoi seraexexcé Aves.justice et entenant compte des

roits ‘raisonnables des “employés Le pouvoi de congédiement
vy 3

era © rcé seu ent par un représentant ple risé

Br et responsable 'de Ia direction Si nion, ‘après enquête

trou ustemployé Été congédié ou discipliné sans

1
F

cause e '£1 ne peut arriver ä une entente avec 1 représ-

entant de: la directio urra soumettre l as Arbit

dans es trente {3 ou de vêne

ARTICLE 16 PAS DE GREVE CONTRE-GREVE

Union gs! engage par les présentes ad ne auser

vail ou raleectement ouindirectement,aucun arrêt-de tr

jssement ‘de produ on ‘Aang lé atelier8d employeur e

Employeur entreprendra .auçun ontre~gréve, et tou iffé

A
i
e

rend en les- pa ies. © ernées ser églé nformême

procêdure stipulées a présentes

-2 onformémees parties daccepte qu spri

de ‘En te Collective; toute grêve, ralentissement de travail

arret travail, g ve con e-grëv ou la convocation

d'employ à des ‘assemblées du trava t/
lation du temps Supplémentaire, touche © on

manië ogu ns. lésd

ave violers, est rohibée, et représente un

prése te Entente

cas. d'un empl

ail sans donner ra valable ‘Employeur, celui-

am rnée travail qdt, compter de la deux (2iéme)

son absence ns de est d u's En cag

absence do ra de cette absence doit en et ournie

mptemen e-maître, par mess urrier où tél

ver hone e défaut d'adviser sera toutefois e sé lorsque l’em- #

ra Été dans bilité de le fairyé poss Aucun employé

ui s'est rapporté au travai 1 ne doit quitter son travail

ournéa s du ntre-maïtre

Li

FR

ib



en did~travs ‘de ladie

Egre cien poste A son retou avail ur

Zp ue telle absence xcède pas n 9) moi en yeux

ait été avisé nq (5). jours À l'avance de Ja date d ectour

mployé au travail

17.3 a AQvenant le décës du conjo nêre

pè rêre soeur de employ ce

trois € comprenutifs payé

on x es gue ‘son absence coincid ec

oùvrables et employé assiste aux funér Île

dvenan qu’un emplo lappre e décls de s conjoint

de s nfant

illes du fa

#
en Amérique or aur roit À

ngé rs Gout pou

#

bsenc de avec des jours od

Empl

és qu'aprd

es ê meme © cas étës à

agit alors d'u se ou

THE

ve ès d pa Ir t, el

be coeur ou eau

mp ux ente

es raille le sal

pourvu que son de ave

mes

a En
caicu la pay ti senc

comme celle 4° congé payé oit conformém rticli

ik:

) Pour avoir droit À teile absence; ‘le salarié

doitêtre auser i edel'Enployeurdepuis un {1}

e) Si l'Employeur en fai a demande ploy

devra vrodui estion.
Lapreuvedudécès en

a

4



10

7. L!employéaccidentsau; travailetmecessitant
3 x

1 nterventionimmédiateaumédecinseratransporté,par.2eme

&

4ployeur- au médecin ou’a1‘hp tal leplus approchs.
A de,

byL'employéquia l suite alan accident de

travail serieux.estincapable decomplétersajournéenormale

de ravail sera payéason auxhorairede basepourles heures

qu i1 aur t au remé t tiavailles.

LE

RTICLE-- 18 FIN D'EMPLOI

cuitte’ l’emploi de" L'Employeur doitUn. employé

donner à l'Employeurf a oins cinco 5) urs depréavis ‘union

mbresconsen a don er sa pl ine co Jaborati n pou que’ses

onformen a r3glemen

'Employeur congédier: un molové doi

mo s qu soit po cause, donner à émplayë un p

ris ce ravail. Sel es dispositionsd'au. moi ing (5} jours à

de 1 es réglements sur lies Normes du va

8.3 Un enp.Lo re a inte-

gralémen les res ou ul sont dus plus 8 pour cent

ie ad sa es Sa

RTICLE DEMENAGEM SINE

ou la à Be de cette En nt
BANA

mpl

45
TEÇ

LÉ

Ai 1156 ations a

4

%;
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| a Ce ET 199.-2 si ‘un. Employeurse propose dedéménager son atelier

1 ÿ© OUses ateliersde la ville ou des villesou ledit oulesditsi

8 | ateliers sont situés,il devra en aviser1Union‘deux(2) mois

4+oo | 2 1 avance par lettre recommandée, ou. comme exigé par.la loi.
Ea wt ‘ . . . od KEgg Adee 3aaSl_ant. ow- = Br ain moi ve Le PP wiea Ce a olsatve+ aie=meLd jot ET EsARTICLE 20 - PROCÉDUREPOUR LEIS La€ REGLEMENT DES GRIEFS -

| | he | 20.-1 Dans tout cas de dispute oude situation relevant

| À Te 5 de. toute ‘questiondans 1' usine concernant un Employeur ou un

g | | employé, lesparties ‘procéderont’de la manière. suivante: Co6

cL!Employeur ou’ l'employésoumettra: la plainte au DELEguEd'atel-|

der en chargequi essaiera de régler la dispute. Dans le cas

| oli ils ne:peuvent pas arriver à une entente le. Délégué d'atelier

©éncharge référerale cas. en.litige aureprésentant de l'Union.

| “pour:le départementconcerné qui, ‘à sôn touressaiera,EE

“unreprésentant de1Employeur,d'arriver3 une ententesurle...

© grief. Dans Le cas où les parties nee peuvent 8°‘entendre,touteAs
Aa questionendispute sera soumise al’Arbitre Impartial‘qui SAT

~ rendra une décision pourrémédiera 1a disputeou a: la.sttua-1 ?1 È

“tion,etladite décision. sera.finale,décisive:etelle liera.EER |

lespartiesen:CRUSE.lnEpLTR2, = .

ra “20.“2:“Afin.que la présentation et 1°'‘ajustementde ces.

Pret produisent le. moins de confusion‘possible, ilest ici

ks
wy

 

  

4 1°convenu que le temps‘‘pourprésenter les griefs auDélégué
RE aatelier en charge, et par lui aureprésentant ded'Employeur,

et pour. 1"ajustementdeces griefs, soit après les heures. +

;régulières detravail. Exceptionserafaite, cependant, auxws
essd'urgence qui requièrentune attentionimmédiate.Cf ehhe

ti 20.”$3-‘Dans’les cas.d'urgencelapartie lésée-aura le. | 08

=minde demanderä1Arbitre Impartial une audienceaFE

amaumoyen d'unpréavis de quatre’«4heures.” | en EF
Lo 20.4 EA‘ArbitreImpartial ne pourrani varier,ntajou- y

eeracetteEntente Collective. CE En 2

5 “ARTICLE21=LLARBITRAGE 75 5
8 Eaeu‘Reconnaissant:1anécessité.etdedésir.des.deux So!

3 SEparkasd'êtreorientées par1'espritde lareasser3 |

je |ctive,etquetoutes.descontroversesetconflits soientréglés Ÿ

[ éditive-sans.fairede Ya

  

   

   

  
rE ot.

   

SE “despartiesAERperte‘deprôduétion, ‘de | dE
d"autrement, les partiesconsentent&cequetous griefs et con-
8 … © troversesqui ne peuventêtreajustées par accordmutuel
0soient soumisAl'ArbîtreImpartial.1515> 5
0-24,-2 Pour ladite raison et afin de conserver l'ordre À

| dansl'Industrie, il estentendu que Sénateur H.‘CarlStaion4j
€Ris seracet Arbitre Impartial pourla durée de cette Entente, «=

etquesa désignation. ne peut se terminer que parleconsente-©
“ment&écrit desdeux parties31aPrésente. Entente. | oo

  

   
FCN | PARTERE IRaEyIERTR re +Qu à cn mY Loa pd RTE Lo IT si I ANT EOIN $

He . 15EE li
on ;



pa

1. ag plus« ndu que Sénateur H. Car

ldenberg,c R devranommerunr mplagantachaque année avec
approbation de 1‘Employeuret l'Union

rr

est entenduquetoutes ‘les décisions,‘sentenm es

arbitrales et sanction imposées par ‘Arbitre‘Impax ial”ou sor

remplagant seront finales décisives etobligatoiresaux Pp to

es e au

1. -5 l est entendu que tous les fraiset‘dépenses dér

vant de 1'arbitrage de ute ‘dispute, seront défrayés 3 par

l'Union tgale ‘Employeur

L Axbit e Impartialou‘son:remplaçant aura roit

d'imposer les sanctio u'il juge à, discrétio

de. tou ondition de cett tente

Dans le das Où une des parties refuserait de pa

arbitrag l'Arbitre Impartial n'rempläça

tendra la disputé en 1° sence de la partie manguante

rend arté ette àécision s a final

obligatoi partie manquante e Ja mem leur e

angua était Éésente ans Îe cas

artie manqu nte r nserait se conformer aux termes

e la décisi cell sera privée par le fait meme et d

lein droit de tous =O s et bénéfices en vertu de pr

Enten

8. Maigré toutes provisi contrair ses

ité. de l'Employeur de réduire, uspendre où congédier

ut utre sanctio seappliquer jette & une étude

: bit nmpartial, do a dé afin

déc ve

ARTIC 22 REPRESENTATION LEGAL

Union peu Luéder ou nterveni ans es

procédures en lo ou llite, at nom de to mployé

fedans le bu couvrement de toutes

ables aux employé ' Empl eur en vertu dis tions

de cette’ Entente

TICLE 2 SIBILITE

a

éclarée suite à utlégale p égislation

existante ou subséquent où de tout décret. d'une cour de
Yi

ion compétente de la décision de to Agenc

oùve ementaleauto isée e invalidat n d'une artie 0

d'une stipulation ne‘doit pas alide le res

Dans de tellesconditions,les partiessont accord pour

négocier‘des stipulations suppléantes.



  

 

   

   

  
  

    
  
   

  

“ARTICLE 24 ILARERENEE

c 24. 1 L'Employeur consent a ce que lesreprésentants

 

“ desighés pét‘nto »atentphaimenentaces.AAgus.les.regis.

trestouchant la liste de paye et les relevés de production de
E

1Employeur et d'en faire copie.

 

Hh

> | : = : oon pe

ARTICLE 25 - GENERAL FR 5 5 OR ani

25.1En‘conformité avec l'esprit decette Entente-ess

deux parties 8° engagent a coopérer en faisant des arrangement. |Le “satisfaisants,eten.employant leur influenceet leuryeffort

a1a  

 

‘A Ja promotion et au,développement de la bonne entente.

  

 

estbien entendu que cetteEntente ne doitpass'appliquer enEH

   

 

venamanièrearestreindrelerendement,mettre obstacle kd

 

   

 

(1983 et seterminerale 30novembre1986.TA

   

 

26.2.‘Advenant qued'uneoùl'autre.des partiesdésire

   

 

‘renouveler1aprésenteEntente, lamodifierou négocier.une

   nouvelle Ententepour‘entrer en vigueurapresdadate d'expi=

  

 

rationau30novembre1086,un’ avis.écritpar porte.recommandée

   

 

  …devra êtreadressé al'autrepartie‘approximativement quatre-

 

“vingtdix.50).joursavant1adated'expiration‘annuelle,soit  
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